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L'an mil neuf cent seize, le:Vendi ëdi 28 Janvier, H trois heures de 

l'après-midi, le Conseil municipal, dûment convoqué, s'est réuni en 

séance extraordinaire à l'Hôtel de Ville de Lille. 

. i Présidence de M. Charles DELESALLE._Maire;. 

Secrétaire : M. OVIGNEUR, Conseiller municipal. 

Présents-'*. 

MM. Ch. DELESALLE, CRÉPY-SAINT-LÉGER, REMY, DUBURCQ, 

BRACKERS-D'HUGG, BAUDON, LIÉGEOIS-SIX, LUPIONCHÉLLE, OVIGNEUR, 

LESOT, SOCKEEL, BUISINE, BARÉ. COILLIOT, DUCASTEL, LELEU. BOUTRY, 

LESSENNE et GUISELIN. 

Excusés : 

MM> \ D/MBRINE
(
 ; LEGRA

;
ND- HERMAN, DELOS, DR^EZ, BARROIS 

et GOBERT. 

Sous tes drapeaux : 

MM. LAURENGE, GOSSART, DANEL Désiré, COUTEL, VALDELIÈVRE, 

PARMENTIER, WAUQUIER et GRONIER. 

M. le SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la dernière 

séance qui est adopté sans observation. ; 

Rapport de M. le Maire ^ 

MESSIEURS, 

Conformément à la loi du 14 Juillet 19Î3, relative a l'assistance aux 

familles nombreuses, le Bureau d'assistance a dressé lm liste; des 

demandes qui lui ont été soumises. 

Elles se répartissent comme suit : 

1* Deux demandes de la première partie, comprenant les chefs de 



famille ayant 'plus de ; trois'ehfâhlsâges de irioins dêTÎS ans ; cétté'h'stë 

représente deux indemnités formant un total de. . . Fr. 15" >i 

• ■ 2" Une demande de la première partie; comprenant un veuf 

ayant plus dé deux enfanls âgés dérhoins de 13 ans ; cette liste • - ' 0 

représente deux indemnités formant un total de. ' t . 1. Fv: ' 15 » 

3" Cinq demandes de la première partie, conapreriaiiï dés" ,,; 

veuves ayant plus de un enfant âgé'de moins de 13 aris ; cette' ' ! * ' 

liste représente huit indemnités formant un total de .1 Fr. 60 "» 

4° Deux demandes de la première partiè, comprenant deux 

allocations supplémentaires formant ûn total de. . . . Fr. Î5 » 

et intéressant dos personnes bénéficiant déjà des dispositions 

de laUoi. ' ' ' f' ' ' D!j H"' ' 

Celle liste comprend quatorze indemnités de 7 fr. 50,soit Fr. 105 » 
par mois. 

Nous vous prions de les approuver. 

Rapport de IVI. le Maire 
kit! . ->j a a >;:x~ •., •/■■i: ••<n-nfc«-qn-.; eax> j::..-:.u. îïuao^' Ci! .K 

' MESSIEURS, 

Conformément à la loi du 17 Juin .1913, complétée par la loi des 

Finances du 30 Juillet 13,13, nous: avons envoyé à la Préfecture du Nord 

quarante-quatre demandes, d'assistance aux femmes . en couches,, qui 

en raison de l'urgence, n!on.t .pu, ê,tre, soumises à l'instruction prévue 

pour l'inscription sur la liste. 
.. Ces demandes intéressent : ■ ,..,„.. -..,•] 

M mes Depecker, née Willain Julienne —, Buysschaert, née , Cuops. 

Louise — Cleurent Marie-Sidonie — Declerck Maria-Louise — Desmedt 

Jeanne-Marie — Frauquart, née Cachera Héléna — Hoorelbeke. née 

Smekens Clémentine — Lepeage, née Bultieau Bosalie — Maquet, née 

Dhinaut Florine — Pierre, née Vernacht Bose — Vancomerbake Made-

leine — Vanheeke, née Laloy Marthe — Delot Marie-Virginie — Lemay 
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Angèle-Marie — Flament, née Fiament Angèle — Nivesse Chrysoline — 
Van Maelsacke Alphonsine — Verpoett, née Dumont Pauline — Vinet 
née Baron Marthe — Laneeuw Jeanne — Delannoy Louise — Desmet, 
née Perykel Maria — Desouter Louise — Deveze, née Mignard Louise 
— Ostende Augustine-Victorine — Pelmans, née Kokel Malvina — 
Bulteau, née Pinchon Augustine — Gervois, née Wibaux Maria — 
Bilhet, née Philippo Fidéline — Bridel, née Deflandre Flore — Destaebel, 
née David Jeanne — Van Iseghem, née Crevits Léonie — Luyckx, née 
Dubois Maria — Teerlinck, née Vandamme Mathilde — Rouzé Appoline-
Virginie — Barbiez Marie — Buire née Allard Jeanne - Desein Jeanne-
Elisa — Eeckhout, née Vandorpe Marie - Marquant Pauline — Miroux, 
née Lernould Maria — Poelmans. née Laporte Marie — Durietz, née 
Duflos Sara — Michez, née Fondeur Eugénie. 

i5°3 Rapport de jvl. te jvlaire 
Sapeurs-Pompiers. 

Secours MESSIEURS , 
Dewilde (Oscar). 

M. le Commandant des Sapeurs-Pompiers nous a adressé une 
demande de secours en faveur du sapeur-pompier Dewilde (Oscar), de 
la 3me compagnie, blessé en service commandé ; incapacité de travail : 
15 jours à courir à partir du 19 Novembre. 

Un certificat médical, dûment établi, constate la blessure de cet 
homme qui a droit, conformément à l'article 12 du règlement de la Caisse 
de Secours, à une indemnité de 4 francs par jour, soit : 15 jours à 
4 francs 60 francs 

Nous vous proposons, Messieurs, de prélever cette indemnité sur 
les fonds de la Caisse de Secours du Bataillon. 

Adopté. 
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(Rapport de Jvl. le JVIaire 

MESSIEURS , 

M. Fauchart (Paul-Henri), Employé à l'Etat-Civil, né à Leuze (Aisne), 

le 23 Juillet 1854, alteint par la limite d'âge, sollicite la liquidation de sa 
pension. 

Entré dans les Services municipaux le 1er Juillet 1S89, M. Fauchart 

comptait, au 30 Novembre 1915, 26 ans et 5 mois de service, avec un 

traitement moyen de 2.166 fr. 66, pendant les trois dernières années. 

En vertu de l'article 7 des statuts de la Caisse des Retraites des 

Services municipaux, cette pension doit être calculée comme suit : 

Pour 26 ans : 26/60 de 2.166 fr. 66 = . . 938 89 

Pour 5 mois: 5/12 de 1/60 de 2 166 fr. 66 = ...... 15 05 

Total. 953 94 

En conséquence, nous vous prions, Messieurs, d'allouer à M. Fau-

chart, à partir du 1er Décembre 1915, une pension de retraite de 
953 fr. 94. 

De plus, nous vous demandons de lui accorder une gratification de 

départ égale à six mois de son traitement, soit : 1.100 francs, à prélever 

sur l'article 17 des dépenses du Budget ordinaire de l'Exercice 1915. 

Adopté. 

1504 

Liquidation 
de pension. 
Services 

municipaux. 
Fauchart (Paul). 

La séance est levée à trois heures et demie. 
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